
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

OFFICE NOTARIAL  

 

Aurélia CHEURLOT-BETTAN 

 

Notaire 

  
 
 
 8 rue du Docteur Senlecq  

95290 L’ISLE ADAM  

Tel : 01.34.08.21.13 

aurelia.cheurlot@notaires.fr 

 

 

Membres d’une société agréée 
Toute somme supérieure à 3.000,00 € doit être réglée par virement 

(article L.112-6-1 du C.M.F. en application du décret n° 2013-232 du 20-03-2013) 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

ADOPTION 

LISTE DES PIECES A FOURNIR 

 

 

Concernant l’adoptant :  

 

- Questionnaire d'état-civil dûment complété 

- Copie recto-verso de la pièce d'identité 

- Copie du Livret de famille, le cas échéant 

 

Si l’adoptant est marié :  

- Questionnaire d’état civil dûment complété par le conjoint  

- Contrat de mariage, le cas échéant  

 

 

Concernant l’adopté :  

- Questionnaire d'état-civil dûment complété 

- Copie recto-verso de la pièce d'identité 

- Le cas échéant, justificatif du placement sous un régime de protection (tutelle, curatelle..)  

 

Si l’adopté est mineur, concernant les parents biologiques :  

Coordonnées sur papier libre (profession, adresse, numéros de téléphone, email).  

Jugement relatif à l’autorité parentale  

 

Nous nous chargerons de demander les actes de naissance datant de moins de 3 mois de 

chacun des intervenants  

 


